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OBJECTIF  :  
Prévenir et limiter les sorties prématurées du système éducatif, 
Accueillir dès la rentrée les jeunes sans solution 
Permettre au jeune une affectation en adéquation avec ses vœux et ses compétences dès que possible en 
fonction des places vacantes ou libérées, 
Présenter au jeune les différentes possibilités qui lui sont offertes et l’aider à se positionner par rapport à 
son projet,  
Dispenser les enseignements de base pour éviter toute rupture scolaire. 
 
 

PUBLIC VISö :  
Jeunes de plus de  16 ans sans affectation, les élèves affectés qui n’ont pas procédé à leur inscription, les 
jeunes de plus de  16 ans en rupture scolaire depuis moins d’un an. 
 
 
 

ORGANISATION  :  
Prise en charge dans un établissement scolaire dès la rentrée, 
Accueil permanent pendant la durée de l’action 
Cours dans les enseignements fondamentaux,  
Activités sportives et culturelles pour renforcer l’estime de soi, 
Positionnement, 
Réalisation d’un bilan individuel approfondi, 
Ateliers projet et découverte des métiers et des formations, 
Travail sur le projet, 
Entretien de synthèse, 
Sortie du dispositif pour amorcer un parcours de formation adaptée. 
 
 

 
DURöE :   
Adaptée à chaque situation. Dès la rentrée scolaire et jusqu’aux congés d’automne. 
 
 
 

STATUT DU BöNöFICIAIRE  :  
Lycéen. Elève de l’établissement d’accueil de l’action. 
 

 
 
DEBOUCHöS :  
Retour dans le cursus traditionnel sur les places vacantes ou libérées, 
Intégration dans une mesure d’aide à l’insertion de l’Education nationale( micro-lycée, MGI…) 
Contrat de formation alternée (apprentissage, qualification…)  
Autres parcours de formation ou d’insertion (mission locale…). 
 
 

 


